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1. GENERALITES - PRESENTATION 

1.1 PRESENTATION DE L’OPERATION 

L'opération concerne les travaux à réaliser pour la Réhabilitation partielle des locaux de la Caisse Nationale 
des Allocations Familiales à RdC pour création de bureaux à DIJON. 

1.2 SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Cette opération vise à réhabiliter un logement laissé vacant depuis plusieurs mois dans l’ancienne cure du 

village construite pendant la seconde moitié du XVIIIème siècle. Cette réhabilitation doit s’inscrire dans un 

souci d’optimisation du bâti existant visant l’acquisition d’une performance thermique, permettant la 

réduction des consommations énergétiques, mais aussi l’amélioration du confort des habitants dans le 

respect des règles de construction actuelles.  

Adresse du chantier : 

22, Rue Nodot 

21 000 DIJON 

1.3 LOCALISATION DES OUVRAGES 

Le projet a été établi selon les plans architecte conçus et réalisés par le groupement de maîtrise d’œuvre 
d’ARCHITECTURES VINCENT BILLARD. 

La localisation des ouvrages résulte de l’ensemble des plans, plans généraux, coupes, façades et détails 
divers, définissant les emplacements, cotes et dimensions des ouvrages à prévoir dans le prix global et 
forfaitaire, en fonction des contraintes liées à la sa situation géographique, ainsi que par les directives et 
consignes particulières du Maître d’Ouvrage (MOA), du Contrôleur Technique (CTE) et du Coordonnateur 
SPS (SPS). 

1.4 MAITRE D’OUVRAGE 

CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 

32, Avenue de la Sibelle 

75 685 PARIS cedex 14 

Représenté par M DUMOUTIER Sébastien (Responsable adjoint site de Dijon) 

Tel : 06 10 46 05 68 

Mail : sebastien.dumoutier@cnaf.fr  

1.5 ARCHITECTE – MAITRE D’OEUVRE 

SARL AVB - Architectures Vincent Billard  

49 rue de Longvic – 21000 DIJON 

Tel : 03 45 08 20 51 / Mob : 06 89 43 95 68 

Représenté par M.Vincent BILLARD, Architecte DPLG. 

archi.billard@gmail.com 

mailto:archi.billard@gmail.com
mailto:Mail%20:%20marcsavarin75@gmail.com
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1.6 COORDINATION SPS - QUALICONSULT 

16, Rue des Cortots – 21 121 FONTAINE-LES-DIJON 

Tel : 03 80 53 03 53  - 07 60 40 31 94 

Représenté par M. Raphael GOEPFERT, Coordonnateur SPS Niveau 2 

raphael.goepfert@qualiconsult.fr  

1.7 CONTROLE TECHNIQUE - SOCOTEC 

19, avenue Françoise Giroud – HELIOS PARK – 21 000 DIJON 

Tel : 03 80 78 70 50 – 07 77 93 12 50 

Représenté par M. SAGLIO Nicolas, 

nicolas.saglio@socotec.com 

1.8 DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET 

Les travaux à réaliser sont : 

1.8.1 DEMOLITION - GO-MACONNERIE 

L'entreprise devra la réalisation de l’ensemble du curage du bâtiment notamment les cloisons et doublages 
existants, les plafonds et faux plafonds, les menuiseries intérieures, l’ensemble des revêtements de sols 
souples. 

L'entreprise devra la réalisation de l’ensemble des modifications de murs en pierre selon les indications 
du Bureau d'études structures. 

L’entreprise devra la réalisation de l'ensemble des ouvrages liés à la modification d’ouverture du bâtiment 
(Appuis de châssis, jambage, etc…) selon les indications du Bureau d'études. 

L’entreprise devra la réalisation de l’ensemble des carottages nécessaires aux passages des réseaux, en 
coordination avec le titulaire du lot 04 ELECTRICITE et 05 CHAUFFAGE – PLOMBERIE – SANITAIRES. 

1.8.2 MENUISERIES EXTERIEURES - SERRURERIE 

L’entreprise devra la dépose de l’ensemble des menuiseries/châssis existants compris toutes accessoires, 
et toutes sujétions d’exécutions, 

L'entreprise devra la fabrication et la mise œuvre des menuiseries extérieures en aluminium équipés de 
vitrages performants et sécurisés, compris toutes sujétions d’exécutions, 

L’entreprise devra la pose des brises soleils orientables à lames bombées motorisés, comprenant le coffre 
en aluminium positionné sous linteau avec lambrequin au nu extérieur de la façade, mécanisme motorisé 
électrique, et toutes sujétions d’exécution, 
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1.8.3 PLATRERIE/ ISOLATION/ FAUX-PLAFONDS / MENUISERIE INTERIEURE / REVETEMENTS DE SOLS 

L'entreprise du présent lot devra réalisation du cloisonnement, des doublages et des jouées en plâtre 
conformément au plan architecte, comprenant toutes sujétions d'habillages et de finition, 

L’entreprise devra la mise en œuvre des faux plafonds démontables dans l’ensembles des locaux, 

La juste mise en place de bande armée et d'enduit de finition sera demandé, sans surépaisseur et sans 
fissures. 

Fabrication de gaines techniques et soffite si nécessaire, 

Pour une finition optimale, une peinture sera mise en place en 2 couches minimum coloris au choix de 
l'architecte. 

L'entreprise titulaire du présent lot devra fabrication, fourniture et mise en place de tous bloc portes en bois, 

L’entreprise titulaire du présent lot devra la fabrication, fourniture et mise en place de tous châssis vitré à 
incorporer dans les cloisons réalisées par le titulaire du présent lot, 

L’entreprise devra la réalisation de l’ensemble des habillages de tableaux intérieures comprenant 
habillages de jambage et tablettes en bois massifs, d’épaisseur 22mm, compris toutes sujétions 
d’exécutions, 

L’entreprise devra la réalisation de l’ensemble des plinthes bois dans toutes les pièces, compris toutes 
sujétions d’exécutions, 

L’entreprise devra la préparation des supports de l’ensemble des sols, compris toutes sujétions de 
ragréage épais, 

L'entreprise devra la fourniture de revêtements en souple type lames LVT dans l’ensemble des pièces à 
usage de bureau. 

L'entreprise devra la fourniture de revêtements en souple type sols PVC étanche dans l’ensemble des 
pièces humides, 

L’entreprise devra la réalisation du nettoyage de fin de chantier. 

1.8.4 ELECTRICITE Cfo/Cfa 

L'entreprise aura à sa charge la fourniture, le raccordement sur le tableau électrique existant comprenant 
l’ajout de disjoncteur différentiel, et toutes sujétions d’exécution. 

L'entreprise fournira les appareillages nécessaires au bon fonctionnement des bureaux, (interrupteur, prise, 
etc …) 

L’entreprise devra la mise en place d’une alarme incendie de type 4, compris toutes sujétions d’exécution, 

L’entreprise devra le raccordement des réseaux VDI créés sur la baie de brassage existante, avec l’ajout 
de bandeau RJ45 et de bandeau PC, compris réalisation de recette informatique, 

1.8.5 CHAUFFAGE – PLOMBERIE - SANITAIRES 

L'entreprise aura à sa charge, la consignation des réseaux humides existants dans la zone de travaux, 

La réalisation d’une alimentation en eau potable du chantier, (compris dans la base vie si nécessaire), 

La dépose des radiateurs existants, comprenant la vidange et le désembouage de l’installation, 

Fourniture et pose d’un siphon de sol à raccorder sur le réseau EU existant en sous-sol, 

Mise en place d’un vidoir avec robinetterie EC/EF, compris raccordement AEP et EU sur réseau existant 
en sous-sol, 

mailto:archi.billard@gmail.com
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L'entreprise devra la fourniture et la mise en œuvre de radiateur hydraulique raccorder sur le réseau de 
chauffage existant. 

L’entreprise devra la fourniture et la pose des robinets thermostatiques sur tous les radiateurs existants et 
neufs de la zone de projet, 

L'entreprise aura à sa charge la remise en place des radiateurs existants après la remise en peinture 
réalisée par le titulaire du lot 03 PLATRERIE – ISOLATION – PLAFOND – MENUISERIE INTERIEURE – 
PEINTURE – REVETEMENTS DE SOLS, 

L’entreprise devra le piquage sur le réseau VMC existant et la fourniture et pose des bouches de ventilation 
dans les faux plafonds créés.  

1.9 SURFACES AMENAGEES 

1 - Surface de plancher = 109,98 m² 

 

REZ DE CHAUSSEE (m²) 

Bulle de confidentialité 6,46 m² Tri des déchets 6,21 m² 

Local soins 3,70 m²  Local ménage 3,63 m² 

Bureau 1 : 8 personnes 53,28 m²   

Bureau 2 : 1 personnes 14,49 m²   

Bureau 3 : 3 personnes 22,21 m²   

 

NOTA :  la hauteur sous plancher haut du RdC par rapport au niveau fini est de 3,20m env. 

la hauteur sous plafond (soffite tech.) par rapport au niveau fini est de 2,80m env. 

1.10 LISTE DES PLANS CONTRACTUELS 

1.10.1   PLANS ARCHITECTE : ARCHITECTURES VINCENT BILLARD 

PRO - A0 - 01 – Plan de situation – éch. 1/1000°, 

                 Plan masse – éch 1/500e , 

                 Plan de démolition RdC éch 1/50e 

                 Plan Projet RdC éch 1/50e 

                 Plan plafonds RdC éch 1/50e 

PRO - A0 - 02 – Coupe AA éch 1/50e   

                 Coupe BB éch 1/50e  

                 Coupe CC éch 1/50e  

                 Façades Ouest éch. 1/100e 

                 Détail 01 éch 1/20e  

                 Détail 02 éch 1/20e  

                 Coupe perspective 
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1.10.2 LISTE DES LOTS 

LOT 1. DEMOLITIONS – GROS OEUVRE 

LOT 2. MENUISERIE EXTERIEURES - SERRURERIES 

LOT 3. PLATRERIE / ISOLATION / PEINTURES / FAUX-PLAFONDS / MENUISERIE INTERIEURE 
/ REVETEMENTS DE SOL 

LOT 4. ELECTRICITE 

LOT 5. PLOMBERIE / SANITAIRES / CHAUFFAGE / VENTILATION 

2. CAHIER DES CHARGES 

2.1 CONTENU DES PROPOSITIONS DES ENTREPRISES 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) a pour but de faire connaître le 
programme général de l’œuvre à réaliser et le mode d'exécution. Il définit les caractéristiques et les limites 
des fournitures à exécuter par les entreprises. 

Il est rappelé que les entreprises doivent une fourniture et une exécution complète des prestations de leur 
spécialité pour le parfait achèvement de l’ensemble en respectant les règles de l’art, les DTU et normes en 
vigueur. Toutes les entreprises devront notamment satisfaire aux obligations relatives aux caractéristiques 
thermiques et performance énergétique des bâtiments existants. 

Dans le cas de C.C.T.P. avec bordereau quantifié, les quantités devront être établies et vérifiées par les 
entreprises répondant à l’appel d’offres. Les entreprises assureront les conséquences financières des 
éventuels écarts entre la réalité et les quantités données à titre indicatif. 

Le présent descriptif forme un tout indivisible et l’Entrepreneur devra avoir pris connaissance de 
l’ensemble. Dans le cas d’incertitude, l’entreprise devra demander un complément d’information à 
l’Architecte-Maître d’œuvre avant sa remise d’offre et ne pourra prétendre à une méconnaissance de 
l’ensemble du dossier. 

Le devis descriptif définit les caractéristiques et les limites des fournitures à exécuter par les entreprises : 
les offres seront rédigées en suivant les numéros des articles reportés à la DPGF jointe au présent 
DCE. 

2.2 CONSISTANCE DES OFFRES 

Sont compris dans les offres des entreprises d’une façon générale : 

- la réalisation complète et achèvement de tous les travaux, 

- les dispositions de sécurité et de protection de la santé, 

- la coordination avec les différentes entreprises, 

- les réservations diverses à la charge de chaque intervenant, 

- les relevés sur place éventuels, 

- le signalement de toute erreur ou omission que l’Entreprise aura pu constater, 

- la remise au Maître d’Ouvrage et à l’Architecte-Maître d’œuvre après travaux, des notices de 

fonctionnement et garantie des différents matériels, 

- le relevé exact d’exécution des travaux (mise à jour des plans), 

- la mise à disposition d’échantillonnage et essais de matériaux à la demande du Maître d’Ouvrage et 

l’Architecte-Maître d’œuvre. 

NOTA : toute entreprise est autorisée à proposer un matériel de marque différente de celle proposée au 
présent C.C.T.P. mais devra le signaler lisiblement et justifier l’équivalence technique de sa variante. 

mailto:archi.billard@gmail.com


 

MAITRE D’OUVRAGE : 

Caisse Nationale des Allocations Familiales 

32 avenue de la Sibelle, 75 685 Paris Cedex 14 

Chantier AFF : AVB- 2023-17 

Réhabilitation partielle des locaux de la Caisse Nationale des Allocations Familiales à RdC 
pour création de bureaux 

22, Rue Nodot - 21 000 DIJON 

N° ART DESCRIPTION 19/02/2026  
 

 

ARCHITECTURES VINCENT BILLARD 
49 rue de Longvic - 21000 DIJON 

Tél. 03 45 08 20 51 - Mob 06 89 43 95 68 – archi.billard@gmail.com 
8/11 

2.3 CONSIGNES D’EXECUTION 

- Pour l’exécution de travaux à risques relatifs au feu, les entreprises devront assurer la protection des 

hommes et du matériel par leurs propres moyens. Un permis de feu sera obligatoirement demandé au 

Maître d’Ouvrage ou à son représentant et transmis pour validation au coordonnateur SPS. 

- Aucun stockage ne sera permis par les entreprises dans l’enceinte du chantier, hors zone prévue à cet 

effet. 

- La structure porteuse du bâtiment ne pourra pas être modifiée sans l’accord préalable de l’Architecte-

Maître d’Œuvre. Aucun percement important ne sera toléré dans les murs, ou dallages sans accord de 

l’Architecte-Maître d’Œuvre. 

2.4 CONNAISSANCE DES DOCUMENTS 

Chaque entreprise devra connaître : 

- l'ensemble des prestations définies par les plans et au présent Cahier des Clauses 

Techniques Particulières. 

- le Cahier des Clauses Techniques Particulières de l'ensemble des autres corps d'états. 

- les clauses, conditions et prescriptions des documents techniques contractuels. 

Avant le commencement des travaux, chaque entrepreneur devra procéder à la vérification des cotes de 
tous les documents graphiques qui lui ont été remis. 

Il signalera en temps utile à l’Architecte-Maître d'œuvre les erreurs ou omissions qu'il aurait éventuellement 
relevées. 

2.5 CONNAISSANCE DES LIEUX 

Les entreprises soumissionnaires devront prendre parfaitement connaissance de la nature et de 
l'emplacement du chantier, des possibilités d'accès et de stockage des matériaux, des disponibilités en 
eau et en énergie électrique ainsi que de toutes les conditions pouvant, en quelque manière que ce soit, 
influer sur l'exécution, la qualité, et le prix des ouvrages à exécuter.  

Elles doivent avoir pris parfaitement connaissance des lieux et en général de toutes les conditions pouvant, 
en quelque manière que ce soit, influer sur l'exécution, la qualité, et le prix des ouvrages à exécuter. 

Aucune entreprise ne pourra donc arguer d'ignorance quelconque à ce sujet pour prétendre à des 
suppléments d'ouvrages ou de prix. 

2.6 INSTALLATION DE CHANTIER selon PGCSPS 

Les installations de chantier (emplacements pour stockage de matériaux et base vie) seront réalisées selon 
la définition indiquée dans le Plan Général de Coordination Sécurité et protection de la Santé (PGCSPS) 
et comprendront a minima : 

1 local dédié aux réunions de chantier équipé de tables, chaises ou  bancs, 

1 local dédié au repos et la prise des repas équipé de tables, chaises ou  bancs, d’un frigo, d’un micro-
onde etc.) 

1 local dédié pour les vestiaires avec casiers intégrés,  

1 sanitaire à l’extérieur du chantier raccordé aux réseaux EU et AEP avec un point d’eau alimenté EC / EF 
pour le lavage des mains. 
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raccordements aux réseaux provisoires (électricité, éclairage, EU et eau potable). 

panneau des intervenants et signalisation temporaire du chantier, 

clôtures de chantier pour la sécurisation du site par rapport au risque d'intrusion du public… 

L’Entreprise titulaire du lot Gros Œuvre assurera également le nettoyage quotidien de la base de vie jusqu’à 
la livraison du chantier. 

Les Entreprises se reporteront au Cahier des Clauses Administratives et Particulières (C.C.A.P.) et au Plan 
Général de Coordination Sécurité et Prévention Santé (P.G.C.S.P.S.) joints au présent DCE pour les 
prestations spécifiques à chaque corps d’état. 

2.7 HORAIRES DES TRAVAUX 

Les entreprises ne pourront exécuter leurs travaux que pendant les jours ouvrables et horaires conforme 
au code du travail. 

2.8 ACCES DU CHANTIER 

L’accès au chantier se fera par la rue Nodot. Après déchargement, les camionnettes auront la possibilité 
de stationner sur le parking Condorcet situé non loin de la rue Danton où des places auront été réservés à 
cet effet. 

Le titulaire du lot 01 DEMOLITION – GROS OEUVRE aura la responsabilité de l’ouverture et de la 
fermeture du chantier tous les jours jusqu’à l’achèvement de ses travaux. Cette responsabilité sera alors 
reportée au titulaire du lot 03 – PLATRERIE- ISOLATION- PEINTURE- FAUX-PLAFONDS -MENUISERIE 
INTERIEURE – REVETEMENTS DE SOLS jusqu’à la réception des travaux. 

2.9 NETTOYAGE DE TRAVAUX 

Un nettoyage général de chantier sera assuré chaque jour par les entreprises pendant la durée des travaux. 
Le nettoyage de la base de vie sera assurée par le titulaire du lot 01 – DEMOLITION – GROS ŒUVRE 
jusqu’à la l’achèvement de ses travaux. Puis, le titulaire du lot 03 PLATRERIE- ISOLATION- PEINTURE- 
FAUX-PLAFONDS - MENUISERIE INTERIEURE – REVETEMENTS DE SOLS assurera cette tâche 
jusqu’à la réception des travaux. 

Dans le cas de chantier mal tenu, l’Architecte-Maître d’Œuvre se réserve le droit, sans mise en demeure 
préalable, de faire exécuter un nettoyage de chantier par une entreprise de nettoyage aux frais des 
entreprises responsables. 

Le nettoyage général de fin de travaux sera exécuté par l’entreprise titulaire du lot n°03 PLATRERIE- 
ISOLATION- PEINTURE- FAUX-PLAFONDS -MENUISERIE INTERIEURE – REVETEMENTS DE SOLS. 

Ce nettoyage comprendra entre autre : 

- Un dépoussiérage général, 

- L’aspiration de toutes les pièces,  

- Le lessivage des sols,  

- Le nettoyage des vitres, 

- Le nettoyage minutieux des locaux livrés. 
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2.10 FRAIS DIVERS 

- Les frais éventuels de manutention, levage des matériaux voire location de voirie sur domaine public 

seront à la charge des entreprises et facturés au compte prorata dont la gestion est assuré par le 

titulaire du lot n°01 DEMOLITION – GROS OEUVRE 

- Les frais d’études techniques sont à la charge des entreprises concernées. 

- Les frais découlant des installations générales de chantier sont précisés dans le CCAP ou dans le 

PGCSPS établi par le Coordonnateur SPS. 

- Chaque entreprise aura à sa charge les dispositions de sécurité propres à ses travaux. 

2.11 CONSIGNES REGLEMENT POUR LE PERSONNEL DES ENTREPRISES 

Les entreprises devront respecter la réglementation hygiène-sécurité selon note du ministère du travail, de 
l’emploi, et de la formation professionnelle. 

Chaque entreprise, y compris les sous-traitants, devra établir un Plan Particulier de Sécurité et Prévention 
Santé (P.P.S.P.S.). 

2.12 DECHETS DE CHANTIER 

Chaque entreprise aura à sa charge le tri et le traitement des déchets qu’elle produira en cours de chantier. 

L’évacuation des déchets devra se faire quotidiennement pour assurer la bonne tenue du chantier vers un 
centre de revalorisation ou en décharge appropriée. 

Le traitement des différents déchets issus du chantier se fera suivant la réglementation entrée en vigueur 
le 1er Juillet 2002. 

Le tri des déchets pourra, à l’initiative de l’entreprise, être fait soit sur le site grâce à la mise en place de 
plusieurs bennes, soit sur une plate-forme de tri. 

Les déchets seront orientés dans des centres de traitement de classe I à III en fonction de la classification 
ci-après : 

- déchets inertes (DI), 
- déchets ménagers et assimilés (DMA), 
- déchets industriels banaux (DIB), 
- déchets industriels spéciaux (DIS). 

NOTA : pour les DIS, l’entreprise devra fournir obligatoirement un bordereau de suivi des déchets. 

2.13 DOCUMENTS DE LA CONSULTATION 

2.13.1 PIECES CONTRACTUELLES 

- Acte d’Engagement 

- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.), 

- Le Plan Général de Coordination Sécurité et Protection de la Santé (P.G.C.S.P.S.)  

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P), 

- Le cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (D.P.G.F.) par lot, 

- Le Dossier de plans PRO : 

o Plans Architecte : ARCHITECTURES VINCENT BILLARD,  

- Le Rapport Initial de Contrôle Technique (R.I.C.T)  
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- Le Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés 
publics de travaux (non fourni) 

- Le Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G) applicables aux marchés publics de 
travaux (non fourni) 

NOTA : Il est demandé à toutes les Entreprises de répondre sur le canevas de D.P.G.F. qui leur est proposé. Dans 

le cas contraire, les Entreprises soumissionnaires n'ayant pas tenu compte de cette clause seront éliminées. Il leur 

est laissé la possibilité d’effectuer des ajustements ou compléments à la D.P.G.F. si besoin pour la bonne 

compréhension de leur offre. 

 

Un fichier EXCEL de la D.P.G.F est disponible auprès d’ARCHITECTURES VINCENT BILLARD, 

Tel : 06 89 43 95 68  - Email : archi.billard@gmail.com. 
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